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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 08 octobre 2025

(Convocation du 30 septembre 2025)

Aujourd’hui, le 08 octobre 2025 à 13h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni à la salle 
communale de Barcelonne-du-Gers, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

6
6

Pour
• Nombre 
• Voix

6
6

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère, M. Charles Pelanne

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Commande publique - Ressource en eau - PTGE Douze - Analyse socio-économique : 
réalisation de scénarios prospectifs et de leur analyse coûts bénéfices dans le cadre du projet 
de territoire de la Douze - Lancement de la consultation et attribution du marché

Exposé des motifs :

Dans le cadre du projet de territoire pour la gestion de l'eau (PTGE) Douze, l’analyse économique et 
financière constitue un élément d’aide à la décision parmi d’autres. Elle a pour but d’abonder à 
l’état des lieux du territoire et à son diagnostic et constitue un prérequis pour l’élaboration du
programme d’actions et pour respecter les objectifs de l’outil PTGE.
L’analyse économique et financière permettra d’appréhender l’impact des grandes familles 
d’actions (économie d’eau, changement de pratiques agricoles, mobilisation de ressource 
complémentaires, …) sur le déficit du territoire grâce au changement de certains paramètres 
d’entrée du modèle.

La prestation d’étude prévoit de caractériser les filières économiques de ce territoire qui sont les 
plus dépendantes de la ressource en eau. Pour chacune de ces filières, elle vise à répondre aux 
questions suivantes :

- Quelle est l’implantation de la filière sur le territoire ?
- Quelles sont les retombées économiques pour le territoire ?
- Quelle est sa vulnérabilité au changement climatique, en lien avec ses besoins en eau ?

Cette analyse des filières est précédée d’une analyse globale des dynamiques socio-économiques du
territoire et de l’incidence de ces évolutions sur la consommation d’eau. Elle propose aussi 
plusieurs scénarios d’évolution, avec et sans PTGE, et si avec, à différents niveaux d’ambition.

Pour tester le ou les scénarios imaginés par les acteurs du PTGE, le prestataire développera un 
modèle de calcul informatique permettant de réaliser une première forme d’analyse économique de 
chaque scénario, le but étant d’aider les participants à la concertation à départager les scénarios 
prospectifs. 
Ainsi, le marché prévoit des tranches optionnelles pour la réalisation éventuelle des prestations sur 
différents scénarii qui seront élaborés par les acteurs.

Le coût prévisionnel de l’opération est estimé à 82 500 € HT.
Il convient à présent de procéder à la consultation d’un prestataire en recourant à une procédure
adaptée, conformément au code de la commande publique.

Vu le code de la commande publique,
Vu la fiche programme n°34 bis du programme d’actions 2024, dont les crédits ont été inscrits en 
décision modificative n°1 du budget 2025,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de donner délégation au président pour conduire les procédures de consultation relatives à
cette étude,

- d’autoriser le président à prendre toutes les décisions relatives à son exécution et à signer
les documents afférents et les pièces du marché dans la limite de 82 500 € HT, soit 
99 000 € TTC, les crédits nécessaires étant inscrits au budget 2025,
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- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 08 octobre 2025 à Barcelonne-du-Gers,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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